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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2143 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE DU DR JEAN CAUSSE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 340000090 
FINESS ET : 340780139 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE DU DR JEAN CAUSSE est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et 
de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 762 927 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2146 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 au CRF LE VAL D'ORB, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 340798123 
FINESS ET : 340780196 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie du CRF LE VAL D'ORB est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie 
et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 
comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 174 018 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2148 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la MAISON DE REPOS LE COLOMBIER, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 340001387 
FINESS ET : 340780253 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la MAISON DE REPOS LE COLOMBIER est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 
réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

2 242 159 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2155 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE RECH, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 340000355 
FINESS ET : 340780758 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE RECH est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie 
et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 
comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

9 146 328 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2164 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE FONTFROIDE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 340001866 
FINESS ET : 340789981 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE FONTFROIDE est fixé au titre des activités de de médecine, 
chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 
psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 650 210 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

790 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-05-23-00153 - ARRETE N°2164 CLINIQUE FONTFROIDE GARANTIE DE FINANCEMENT

2021 18



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-23-00151

ARRETE N°2168 CLNIQUE FONT REDONDE

GARANTIE DE FINANCEMENT 2021

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-05-23-00151 - ARRETE N°2168 CLNIQUE FONT REDONDE GARANTIE DE

FINANCEMENT 2021 19



1 
 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2168 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE FONT REDONDE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 460006067 
FINESS ET : 460006075 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE FONT REDONDE est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et 
de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

777 830 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

11 141 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2175 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la MAISON POUR ENFANTS DIETETIQUE 
THERMALE CAPVERN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 650000128 
FINESS ET : 650780323 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la MAISON POUR ENFANTS DIETETIQUE THERMALE CAPVERN est 
fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de 
soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

2 985 802 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2180 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à l’HAD MEDIHAD, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 660790379 
FINESS ET : 660006172 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de l’HAD MEDIHAD est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 
suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

2 561 789 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2184 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE SENSEVIA, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 920030269 
FINESS ET : 660780214 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE SENSEVIA est fixé au titre des activités de de médecine, 
chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 
psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 595 657 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2190 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE DU ROUSSILLON, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 920030269 
FINESS ET : 660780735 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE DU ROUSSILLON est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et 
de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 507 872 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

9 093 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2191 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE ST JOSEPH DE SUPERVALTECH, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 660000373 
FINESS ET : 660780743 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE ST JOSEPH DE SUPERVALTECH est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 
réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 762 664 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2197 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 au CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 660000621 
FINESS ET : 660781287 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie du CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 
réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

7 527 307 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

670 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2084 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE NEPHROLOGIQUE SAINT EXUPERY 
UAD TOULOUSE SANS, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 310000617 
FINESS ET : 310018684 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE NEPHROLOGIQUE SAINT EXUPERY UAD TOULOUSE 
SANS (pour les structures de dialyse) est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 
suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

5 720 190 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2113 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE NEPHROLOGIQUE ST EXUPERY 
TLS LECRIVAIN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 310000617 
FINESS ET : 310782016 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE NEPHROLOGIQUE ST EXUPERY TLS LECRIVAIN est fixé 
au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de 
suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 
 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-23-00145 - ARRETE 2022-2113 CL NEPHRO ST EXUPERY TLS LECRIVAIN GF OQN 2021 44



2 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

17 148 004 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

2 032 026 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2139 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE ST JEAN SUD DE FRANCE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 340000272 
FINESS ET : 340024314 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE ST JEAN SUD DE FRANCE est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 
réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

25 185 424 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

34 467 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE n°2022-2270 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire du LOT 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M Didier JAFFRE directeur général de l’agence 

régionale de santé d’Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ;  

 

Considérant les réponses aux appels à candidatures organisés en application des dispositions de 

l’article R. 1434-33 susvisé pour le collège 2a) publié le 5 janvier 2022, le collège 1c) publié le 7 janvier 

2022 et collège 1f) publié le 17 janvier 2022.  
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ARRETE 

 

Article 1 : Le conseil territorial de santé est composé de 50 membres ayant voix délibérative, répartis 

au sein de 5 collèges. La durée du mandat des membres du conseil territorial de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois.  

 

Article 2 : Les sénateurs et députés du département sont membres de droit du Conseil Territorial de 

Santé. 

Article 3 : Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services 

de santé, il comprend 28 membres :  

 

 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 

personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 

conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 

établissements 

Titulaires Suppléants 

M. Pierre NOGRETTE  

Directeur CH CAHORS 

FHF 

M. Raphael LAGARDE  

Directeur CH FIGEAC 

FHF 

Mme Nadia PENAS 

Clinique Font Redonde FIGEAC 

FHP 

M. Olivier Max BARIOT 

Directeur Hôpital Jean Coulon GOURDON 

FHF 

Mme Béatrice GAILLARD 

Directrice Centre la Roseraie MONTFAUCON 

FEHAP 

M. Franck ANTETOMASO 

Directeur adjoint 

Institut Camille Miret LEYME 

FEHAP 

Dr Dominique PENCHENAT  

Présidente CME CH Jean Coulon GOURDON 

FHF 

Dr Jean Philippe LEMOZIT 

Président CME CH FIGEAC 

(FHF 

Dr Thierry DEBREUX  

Président CME CH CAHORS  

FHF 

Dr Franck PICOT 

Président CME Hôpital de SAINT CERE 

FHF 

Dr Valérie ELBAZ-KERKAD 

Présidente CME Centre la Roseraie 

MONTFAUCON 

FEHAP 

Dr Éric PIQUET 

Président CME Institut Camille Miret LEYME 

FEHAP 
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 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Claire POUZOLS  

Directrice Pole Lotois ARSEAA  

M. Stéphane GESNOUIN 

Directeur APEAI 46 

Mme Frédérique YONNET  

Directrice Générale 

 Institut Camille Miret 

A désigner 

M. Thierry VIGREUX  

Directeur EHPAD Jacques Dumas 

SOUSCEYRAC  

M. Hervé CARPENTIER 

EHPAD Les Rives de Cabessut CAHORS 

Mme Cloé SADOUN  

Directrice adjointe EHPAD 
 Salviac/Cazals, Puy l'Evêque, Prayssac, 

Montcuq-En-Quercy-Blanc/Castelnau-

Montratier-Sainte-Alauzie  

M. Vincent CASTEL 

Directeur EHPAD La Résidence du Petit Bois 

L’ESCALE 

Mme Sandrine VERGNE-ROQUES  

Directrice adjointe ADAR 46  

M. Julien BAGILET 

Directeur délégué 

Lot Aide à Domicile  

 

 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 

précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Florence BLADOU-CARLUX 

Chargée de promotion CH Jean Gourdon 

Mme Yvonnick MORICE  

Croix Rouge Française  

M. Georges WINTER  

France Nature Environnement Midi-Pyrénées  

Mme Sophie REDARES 

Directrice association AHIS 

Mme Céline EDET  

Addictions France 46 

Mme Delphine SOULIGNAC-LATAPIE 

IREPS  

 

 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et trois 
représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe des unions 
régionales des professionnels de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Dr Olivier DARREYE 

URPS Médecins 

A désigner  

URPS Médecins 

Dr Marie-Ange BOULESTEIX 

URPS Médecins 

A désigner  

URPS Médecins 

A désigner  

URPS Médecins 

A désigner  

URPS Médecins 

M. Xavier CALOIN 

URPS Infirmiers 

Mme Patricia VAN KAAM 

URPS Infirmiers 

M. Brice LIGNEREUX 

URPS Pharmaciens 

Mme Nathalie BRIGE  

URPS Orthoptistes 

M. Laurent LABARRIERE 

URPS Masseurs Kinésithérapeutes 

Mme Laure RAINGEARD 

URPS Orthophonistes 
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 1e) Un représentant des internes en médecine, désigné par une organisation qui les 

représente 

 

Titulaire Suppléant 

A désigner  A désigner 

 

 

 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, 

des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 

primaires et des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel 

à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Géraldine PIN  

MSP Les Oliviers LAMAGDELAINE 

M. Pierre-Marie HAUDRY 

MSP SAINT CERE 

M. Laurent BAILLY 

Directeur  

CSD « Agir pour mieux vivre » 
A désigner 

M. Claude GENDRE 

CDS GRAND FIGEAC  
A désigner 

Mme Hélène SIEW  

CPTS Nord Lot  
A désigner 

Mme Christelle MAZEYRIE  

Directrice DAC 46 
A désigner 

 

 1g) Un représentant des Etablissements assurant des activités d’Hospitalisation à 

Domicile, sur proposition de l’organisation regroupant le nombre de plus important de 

ces établissements 

 

Titulaire Suppléant 

M. Fouad CHERIF 

Directeur HAD FONTREDONDE FIGEAC    

Mme Laurène MARQUOT  

HAD CH CAHORS 

 

 1h) Un représentant de l’ordre des médecins, désigné par le président du conseil 

régional de l’ordre  

 

Titulaire Suppléant 

Dr Annie MARCHAND 

CDOM 46  

Dr Alain MARCHAND  

CDOM 46  
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Article 4 : Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du 

système de santé. Il comprend 10 membres :  

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L. 1114-

1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Michèle FAVORELLE 

Déléguée départementale UNAFAM 46 

Mme Sylvianne COURTAIN  

UNAFAM 46 

M. Jean-Pierre TRICOT 

Président de Ligue contre le cancer  

Mme Martinette ASSIE 

Ligue contre le cancer  

M. Alain COURBIER 

UDAF 46  

Mme Marie-Joëlle AYRAL 

UDAF 46  

Mme Michèle CUBAYNES 

APAJH 46 

M Jean RIGAL 

Association contre les déserts médicaux 

(ACCDM) 

M. Guy REVEILLAC  

UNAPEI  

Mme Christiane DELLUC  

UNAPEI  

Mme Danielle LARVOR  

Générations Mouvement 
A désigner 

 

 2b) Quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou 

des associations de retraités et personnes âgées, sur proposition des conseils 

départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie 

 

Titulaires Suppléants 

M. André DELMAS 

Union Française des Retraités (CNR) 
A désigner 

Mme Régine JALLET 

Union Française des Retraités (CNR) 
A désigner 

 M. Francis MERCADIER 

Association des Paralysés de France 

(APF)   

A désigner 

M. Denis LACAILLE 

Association Choix Rationnel d’Intégration  

(CRI 46)  

A désigner 

 

 

Article 5 : Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements. Il comprend 7 membres : 

 

 3a) Un conseiller régional, désigné par la Présidente du Conseil Régional 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Marie PIQUE  

Conseillère régionale 

M. Vincent LABARTHE  

Conseiller régional  

 

 3b) Un représentant des conseils départementaux, désigné par l’Assemblée des 

Départements de France 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Maryse MAURY  

Conseillère départementale  

Mme Martine HILT  

Conseillère départementale  
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 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 

conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Laurence ALIDOR 

Directrice des solidarités départementales 

Mme Caroline CALMELS  

Directrice Adjointe Enfance Famille Santé 

 

 3d) Deux représentants des communautés de communes, désignés par l’Assemblée des 

communautés de France 

 

Titulaires Suppléants 

A désigner   A désigner   

A désigner   A désigner   

 

 3e) Deux représentants des communes, désignés par l’Association des Maires de 

France 

 

Titulaires Suppléants 

M. André MELLINGER  

Maire de FIGEAC 

Mme Mireille FIGEAC 

Maire de GINDOU 

Mme Dominique BIZAT  

Maire de SAINT CERE  

Mme Véronique ARNAUDET  

Maire de LAMAGDELAINE 

 

 

Article 6 : Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale. Il comprend 3 membres : 

 

 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du département 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Marie-Dominique THIEBAUT-

ROUSSON 

Directrice Départementale de l’Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations (DDETSPP) 

M. Solenn KERVEGAN  

Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations (DDETSPP) 

 

 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Aurélie BONCHE 

Directrice CPAM du LotT 

M. Vincent MAUREL 

CPAM du Lot 

M. Georges VERGNES  

Président délégué MSA 

M. Didier CUNIAC  

MSA  
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Article 7 : Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées : 

 

Titulaires 

M. Marc MAJOREL  

Fédération Nationale de la Mutualité Française  

Mme Jacqueline DESTIC  

 

Article 8 : La composition du bureau sera définie lors de la séance d’installation du Conseil Territorial 

de Santé.  

Article 9 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 10 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.    

           

 

                                                                                   Fait à Montpellier, 25 mai 2022    

    

Le Directeur Général 

SIGNE  

Didier JAFFRE 
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ARRETE n°2022-2366 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de l’AVEYRON 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

Vu  l’arrêté n°2022-1838 du 2 mai 2022 du Directeur Général de l’Agence Régional de Santé 

Occitanie portant composition du Conseil Territorial de Santé du territoire de démocratie 

sanitaire de l’Aveyron ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants du collège des représentants des 

organismes de sécurité sociale ; 

Considérant les réponses à l’appel à candidatures organisé en application des dispositions de l’article  

R. 1434-33 susvisé pour le collège représentants des usagers des associations agréées au titre de 

l’article L. 1114-1 du code la santé publique publié le 5 janvier 2022 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : L’article 4 relatif au 2ème collège des représentants des usagers et associations d’usagers 

du système de santé de l’arrêté n°2022-1838 du 2 mai 2022 est modifié comme suit :  

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             

L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

M. Jean-Paul PANIS  

Vice-Président UDAF  

Mme Dominique GOUAT  

Présidente AFL Rodez – UDAF  

M. André VIE  

CLCV  

M. Francis TEULIER  

CLCV  

M. David EDWARDS  

Union Nationale de familles et amis de 

personnes malades ou handicapées 

psychiques (UNAFAM) 

Mme Jacqueline FRAISSENET  

Déléguée Départementale Union Nationale de 

familles et amis de personnes malades ou 

handicapées psychiques (UNAFAM)  

M. Patrick CABANDE  

APF France Handicap 

M. Fabrice GUILLOT 

APF France Handicap Aveyron 

Mme Noëlle TARDIEU  

Relais VIH  
A désigner  

Mme Cécile RIGAL 

 AHF région Occitanie 
A désigner 

Le reste sans changement 

 

Article 3 : L’article 6 relatif au 4ème collège composé des représentants de l’Etat et des organismes 

de sécurité sociale de l’arrêté n°2022-1838 du 2 mai 2022 est modifié comme suit :  

 

 

 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux 

 

Titulaire Suppléant 

M. Pierre MALGOUYRES  

Président CPAM  

M. Aymeric SEGUINOT  

Directeur CPAM 

M. Jean-Paul VERGELY  

MSA MP Nord 

M. Fabien GRIMAL  

MSA MP Nord 

Le reste sans changement  

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 5 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.     
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                                                                                               Fait à Montpellier, le 23 mai 2022 

Le Directeur Général 

SIGNE 

Didier JAFFRE 
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ARRETE n°49 / 2022 
 

portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées 

 
Le ministre des solidarités et de la santé ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Manuel ESPEJO  
- Madame Laure RAYMOND  

Suppléants :  

- Monsieur Didier BAT  
- Madame Marie-Agnès LARRIBAU  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Nathalie LAC-BOURDETTE  
- Monsieur Georges LARRE  

Suppléants : 

- Monsieur Hugo GOMES  
- Madame Maryse SUESCUN  

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Francine DAUBA JARVIE  
- Madame Véronique PLATEL   
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Suppléants : 

- Monsieur Thierry GARRIDO  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Marjorie LAMON ESQUERROU  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Adrien GODARD 

Suppléant : 

- Madame Lilyane CLAUSTRES  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Françoise PAMBRUN  
- Madame Catherine WEINSANTO  

Suppléants : 

- Monsieur Patrick DOMERC  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marie ATTARD  
- Monsieur Christian GELIS  

Suppléants : 

- Monsieur Ludovic LESPINASSE  
- Monsieur Philippe RICHE  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Laetitia DESGUERS  

Suppléant : 

- Madame Floryse DUCHEIN  

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Varenka GUIART  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 
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Suppléant : 

- Monsieur Ludovic BEUZERON 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric CAMY-DESSUS  

Suppléant : 

- Monsieur Michel CAPDEVIELLE  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Monique DUPUY 
- Madame Jocelyne NARANJO  
- Monsieur Éric RODRIGUEZ  
- Monsieur Sébastien TESTA  

Suppléants : 

- Madame Esperanza ALVAREZ  
- Monsieur Louis SARRAMEA  
- Madame Christiane SENTAGNE  
- Siège vacant 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Madame Karine BOURGEOIS  
- Monsieur Yves LOUPRET  
- Monsieur Fabrice SALLES  
- Siège vacant 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2022-03-26-00007 - Arrêté portant nomination de la composition du

conseil d'administration de la CAF de Hautes-Pyrénées 75



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne

de Bordeaux

R76-2022-03-26-00002

Arrêté portant nomination de la composition du

conseil d'administration de la CAF de l'Ariège

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2022-03-26-00002 - Arrêté portant nomination de la composition du

conseil d'administration de la CAF de l'Ariège 76



 

 

 
ARRETE n°38 / 2022 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ariège 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ariège ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Alain GIACOMEL  
- Madame Françoise LAGARDE  

Suppléants : 

- Monsieur Samuel MESLIN  
- Madame Stéphanie TORRENT  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Denis DENJEAN  
- Monsieur Alain ROUVIERE 

Suppléants : 

- Monsieur Luc-Olivier BLANC  
- Madame Jennifer SEIGNEURIC  

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Véronique HOARAU  
- Siège vacant 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2022-03-26-00002 - Arrêté portant nomination de la composition du

conseil d'administration de la CAF de l'Ariège 77



 

 

Suppléants : 

- Madame Delphine KILMAN  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Christophe BAUZOU  

Suppléant : 

- Madame Marie-Dominique REY  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Sophie DUCASSY  

Suppléant : 

- Monsieur Bruno MAGAND  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Karine SANSONNET 
- Monsieur Loïc VESCOVO 

Suppléants : 

- Madame Valérie BOURDIL 
- Monsieur Michel VIGIER 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Lidwine ABRIBAT BICHEYRE  
- Madame Sonia RAJA MATEO  

Suppléants : 

- Monsieur Christophe DESGUIOZ  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Anthony PAROLIN MAURETTE  

Suppléant : 

- Monsieur Christian MASSAT 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Elodie DUBARRY-BARBE  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 
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Suppléant : 

- Monsieur Ludovic BEUZERON  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie BASQUE  

Suppléant : 

- Monsieur Vincent PEREZ  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Patrick DESTREM  
- Madame Marie-Hélène DE KERIMEL 
- Madame Michèle DOUIN  
- Madame Muriel TACNET 

Suppléants : 

- Monsieur Marc CAUDRON  
- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Monsieur Éric CONEIM 
- Monsieur David DECEUNINCK 
- Monsieur Jean-Pierre GALTIER  
- Madame Colette ROMIER  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°47 / 2022 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Aveyron 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Aveyron ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Sophie LEYRAT  
- Madame Fatiha SALVAYRE  

Suppléants : 

- Monsieur Serge BOSCUS  
- Madame Céline BOUDOU  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Madame Anne CALVET 
- Madame Christine VERNEREY  

Suppléants : 

- Madame Edith CARLES  
- Madame Nelly LOZANO  

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Eliane CROS  
- Monsieur Jacques REYNES  
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Suppléants : 

- Madame Régis OLIVIER  
- Madame Valérie OLLIER 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric SOLANET  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jacques DOUZIECH  

Suppléant : 

- Madame Christine FAGES 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Alain CENRAUD  
- Monsieur Laurent LABIT 

Suppléants : 

- Monsieur Fréderic DOMENGE  
- Monsieur Nicolas RIVIERE  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Yannick FALIP  
- Madame Corinne MAZARS  

Suppléants : 

- Madame Muriel LELONG 
-  Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Patrick BOUNHOL  

Suppléant : 

- Siège vacant 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Edouard ANGORAN  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Madame Rejane BRACA  
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Suppléant : 

- Madame Isabelle LAUR  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jacky BROSSY  

Suppléant : 

- Siège vacant 

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Evelyne CAZALS  
- Madame Diane DE SEGUIN DE REYNIES  
- Madame Marie-France TIEULIE  
- Monsieur Patrick VALAT  

Suppléants : 

- Madame Hélène CARDI  
- Madame Bénédicte FANTUZZO  
- Monsieur Didier RICARD  
- Monsieur Nicolas ROUZIES  

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Madame Régine ANDRIEU  
- Madame Solange ESPIE  
- Monsieur Sébastien LE GALL  
- Madame Graziella PIERINI  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°29 / 2022 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Gers 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Gers ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Daniel GIBERT 
- Madame Sylvie LOUGE  

Suppléants : 

- Madame Beatrice GARDERES 
- Madame Virginie RIMBOD-PETHIOD 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Franck CHARRIE 
- Monsieur Thierry SAINT LUC 

Suppléants : 

- Madame Nathalie CASALE 
- Madame Frédérique LASJAUNIAS 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Fabienne GONELLA 
- Monsieur Norbert LLAMAS 
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Suppléants : 

- Monsieur Thierry BILLIERES  
- Madame Sandrine COUDERC 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Pierre DESRIAC  

Suppléant : 

- Monsieur Fabien BONED  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe MARCELLIN  

Suppléant : 

- Monsieur Frédéric BASTIEN  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Amina OZDEMIR  
- Monsieur Benoît XAVIER  

Suppléants : 

- Monsieur Philippe LAFFORGUE 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Didier CABROL  
- Madame Stéphanie REINA  

Suppléants : 

- Monsieur Philippe LALANNE  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Isabelle MILLAS  

Suppléant : 

- Monsieur Fabrice SAINT-AGNE  

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pierre DURAND  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Madame Catherine CATHALA  
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Suppléant : 

- Madame Makensy BEUGRE  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Benoit CAMPOURCY  

Suppléant : 

- Monsieur Gérard LOUBET LESCOULIE  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Marc CASSAGNE  
- Madame Céline GAUBE 
- Madame Claire NICOLAS 
- Madame Claudine ZENONE 

Suppléants : 

- Monsieur Gérard DUCUNS 
- Madame Marie FOUACHE IDRAC 
- Madame Viviane KLAWCZYNSKI 
- Siège vacant 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Monsieur Jean-Marie LAUMENERCH  
- Madame Nathalie ODILE  
- Madame Corinne PERPERE  
- Monsieur Ali ZARRIK  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°43 / 2022 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Ahmed HAMADI  
- Monsieur Christophe MASSON  

Suppléants : 

- Madame Sonia AYNIE  
- Madame Marie-Noëlle MOTTE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Madame Sylvie BORIOS NALE  
- Monsieur Laurent NGUYEN  

Suppléants : 

- Monsieur Serge CAMBOU  
- Madame Laurence LE GOFF  

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Ahmed ABDEL MOUNEM  
- Madame Sophie BELLAL  
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Suppléants : 

- Madame Emmanuelle FOURCADE  
- Monsieur Abdelaziz MOKHTARI  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Yolande VOLI MARQUIE  

Suppléant : 

- Monsieur Frédéric ROMAIN  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe SOULA  

Suppléant : 

- Madame Pauline TAVERA  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Loïc QUINTIN DE KERCADIO 
- Monsieur Romain SOHET  

Suppléants : 

- Madame Charlène MAST  
- Monsieur Luc TORNOS  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Karine ADAM  
- Monsieur Carlos DUQUESNE  

Suppléants : 

- Monsieur Jean-Pierre BUZY  
- Monsieur Franck DUPENLOUX  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

-Madame Béatrice SANCHOLLE  

Suppléant : 

- Siège vacant 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Khédidja BOUHACEIN  

Suppléant : 

- Madame Hélène PIERSON  

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 
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Suppléant : 

- Madame Lynne HUTCHINSON 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Elisabeth MAYLIE  

Suppléant : 

- Monsieur Lucien AMOROS  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Florence BOUSQUET  
- Monsieur Denis FUERTES  
- Monsieur André MAJSTRUK  
- Madame Nathalie RIBADEAU DUMAS  

Suppléants : 

- Madame Rose-Marie BONNAL  
- Monsieur Yann CABROL  
- Monsieur Didier DAVID  
- Madame Valérie LEONARD  

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Madame Mélanie BAILLOT  
- Madame Marie-Anne DUZAN  
- Monsieur Paul HARTMANN  
- Madame Anne-Marie QUARRATO  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°48 / 2022 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de Tarn et Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de Tarn et Garonne ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Louis PASCUAL  
- Monsieur Jean-Marie SELVA  

Suppléants : 

- Madame Joselyne BOUSQUET  
- Monsieur Jacques RAYGADE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Fabien LAROCHE  
- Monsieur Alexandre THOS  

Suppléants : 

- Madame Sylvie PESSOTTO  
- Monsieur Gilles RAUFAST  

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Laurence EL MEZIANE CARLES  
- Monsieur Jacques LARROQUAN  
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Suppléants : 

- Madame Marilyn PAGANO  
- Monsieur Jean-Yves ROBIGOU  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur David NOEL 

Suppléant : 

-Madame Virginie CAUQUIL  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Franck LOMBARD  

Suppléant : 

- Madame Céline SAUNARD COUDERC  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Cédric MUNOZ  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Xavier DELAÏTRE  
- Madame Régine PAUTAL CECCO  

Suppléants : 

- Madame DUMAS Véronique 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pierre AZAIS  

Suppléant : 

- Monsieur Paul DIEZ  

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Marie-José POUJADE  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Madame Sonia SALLES  
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Suppléant : 

- Monsieur Serge MICHEL D'HUREL  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Sylvie RIPOLL 

Suppléant : 

- Monsieur Didier MAMPRIN  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Aurélie DUPLOUY  
- Monsieur Pierre LOYER  
- Madame Beatriz MALLEVILLE  
- Monsieur Julien SUERES 

Suppléants : 

- Madame Marie-Laure FRAUX  
- Madame Geneviève RAYNAL  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Madame Montserrat GOYA BOURJADE  
- Madame Sylvie LOIRE  
- Madame Françoise PIERIE  
- Madame Anne ROULEAU 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 Hubert VERDIER 
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ARRETE n°42  / 2022 
 

portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Nathalie CHAMAYOU  
- Monsieur Philippe HOYEZ  

Suppléants : 

- Monsieur Henri FOUILLAC  
- Madame Danielle PREVAUTEL  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Martial BARRAU  
- Madame Almira FIGUEIREDO  

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Abdelghafour EL MOUKAFIH  
- Madame Marie-Pierre SIMON  
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Suppléants : 

- Madame Brigitte BREUIL  
- Monsieur Armel RAZOUS  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Christine CORNILLE  

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Anne-Marie MARTIN  

Suppléant : 

- Monsieur Arnaud SOULIE  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Christine FOLTIER 
- Monsieur Alexandre PARIS  

Suppléants : 

- Madame Juliette GAYET 
- Monsieur Emmanuel LELIEVRE  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Fabrice POINT  
- Madame Frédérique YONNET  

Suppléants : 

- Madame Isabelle GALANTE  
- Madame Laurence VITRAT  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Anne RIOL  

Suppléant : 

- Siège vacant 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Madame Dorothée DUBUISSON  

Suppléant : 

- Monsieur Christophe SELLEN  

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Monsieur Serge MICHEL D'HUREL  
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Suppléant : 

- Monsieur Pascal CHAINIAUX  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Robert BONAL  

Suppléant : 

- Madame Anne-Marie DIAZ  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Sandra CESCHIN  
- Madame Rosa DE SOUSA  
- Monsieur Nicolas LABORDE  
- Madame Evelyne SAUVANET  

Suppléants : 

- Madame Véronique CHERMETTE  
- Madame Isabelle TALAYSSAT-MAUBERT  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Monsieur Laurent HICHARD  
- Madame Christine LAVERDET  
- Monsieur Jean-Claude TARDIEU  
- Monsieur Romain VEZINE  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°45 / 2022 
 

portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 
des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de région en date du 11 février 2022 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Delfa COHEN  
- Monsieur Roger LEMOUZY  

Suppléants : 

- Monsieur Patrick GUIRAUD  
- Madame Valérie ROUSSILLON  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Stéphane AYMARD  
- Madame Céline FELIPE  

Suppléants : 

- Madame Sylvie CATHALA  
- Monsieur Alain LARROQUE  

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Valérie JOLY  
- Monsieur Christophe ROUCH  
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Suppléants : 

- Monsieur Alain LE FAY  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Clotilde FURINI  

Suppléant : 

- Madame Florence BEQ  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pascual GALAN PEDREGIL  

Suppléant : 

- Monsieur Laurent CANTIÉ  

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Ludovic GATTI  
- Madame Christine SOUCHON  

Suppléants : 

- Madame Appoline MEYER  
- Monsieur Patrick PRADEL  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Mahéva PELISSIER 
- Madame Julie ROUANET  

Suppléants: 

- Madame Lore CAMILLO  
- Monsieur Jean-Pierre DEMNI  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Stéphanie LLASTARI  

Suppléant : 

- Monsieur Philippe FABBRO 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe BARTHES 

Suppléant : 

- Siège vacant 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire :  

- Madame Dana BARGET  

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2022-03-26-00008 - Arrêté portant nomination de la composition du

conseil d'administration de la CAF du Tarn 102



 
Suppléant : 

- Monsieur Mickael CHORT  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Patricia CLAVIER  

Suppléant : 

-Monsieur Jean-Pierre PARQUIN  

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Gilles ALAUZE  
- Madame Catherine BUISSON  
- Monsieur Luc MILHAU 
- Madame Pascaline REYNAUD-MATTUTZU  

Suppléants : 

- Madame Katia BALSTER HALFORD  
- Monsieur David BOSSARD  
- Madame Balbina HUERTAS  
- Monsieur Pascal PLO  

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du Préfet de région : 

- Monsieur Jérôme BARTHE  
- Madame Marie-Laure BEAUSSOLEIL  
- Madame Florence BORDES ALQUIER  
- Madame Annabelle ZENATTI  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2022 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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